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(54) Dispositif formant support d’extrémité pour un arbre d’enroulement et mécanisme de
manoeuvre d’une installation de fermeture ou de protection solaire équipé d’un tel dispositif

(57) Ce dispositif comprend un support principal (1)
apte à être immobilisé par rapport à un coffre (2) et au
moins un premier ensemble globalement cylindrique (A)
définissant un volume de réception, soit d'un élément
solidaire d'un arbre d'enroulement (8), soit d'un autre
ensemble globalement cylindrique (B), ce premier en-
semble (A) étant formé d'un manchon (4) apte à coulis-
ser axialement dans un alésage (13) du support princi-

pal (1) et d'une bague (5) équipée d'au moins une patte
(52) d'encliquetage sur le manchon (4). Cette patte (52)
est pourvue d'une crémaillère (52b) apte à coopérer
avec un relief (12b, 12'b) du support (1) pour l'immobi-
lisation en translation de ce premier ensemble (A) dans
l'alésage (13).

Application à la compensation de la différence des
longueurs d'un arbre d'enroulement et d'un coffre tun-
nel.
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Description

[0001] L'invention a trait à une dispositif formant sup-
port d'extrémité pour un arbre d'enroulement dans un
coffre d'une installation de fermeture ou de protection
solaire. L'invention a également trait à un mécanisme
de manoeuvre d'une telle installation.
[0002] Par installation de fermeture, on entend, les
portes, les portails, volets et matériels équivalents.
[0003] Il est connu d'intégrer un mécanisme de ma-
noeuvre d'un arbre d'enroulement d'un portail, volet ou
store dans un coffre ou caisson prévu pour être mis en
place lors de la réalisation du gros oeuvre d'un bâtiment.
[0004] Un tel coffre, parfois dénommé "coffre tunnel",
est scellé en place en débordant latéralement par rap-
port à l'ouverture dont il forme le linteau. Le coffre est
fermé latéralement soit par la maçonnerie, soit par une
console d'extrémité, par exemple en matière plastique.
Sur les extrémités du coffre sont rapportés des supports
pour un axe d'enroulement d'un tablier d'obturation sé-
lective de l'ouverture.
[0005] Compte tenu du fait que le coffre a une lon-
gueur supérieure à la largeur de l'ouverture, la distance
entre les extrémités du coffre est supérieure à la lon-
gueur de l'orifice prévu en partie inférieure de ce coffre
pour l'introduction de l'arbre d'enroulement. De ce fait,
il n'est pas toujours possible d'introduire dans le coffre
un tube de longueur sensiblement égale à celle du cof-
fre. Il est donc nécessaire de compenser la différence
de longueur entre la paroi et le coffre.
[0006] Cette compensation peut être réalisée en équi-
pant l'arbre d'un embout télescopique. Un tel embout,
qui doit être logé dans l'arbre qui est alors tubulaire, est
peu rigide, en particulier lorsque des écarts relativement
importants doivent être compensés, de sorte que la sta-
bilité géométrique du mécanisme d'enroulement peut
être remise en cause.
[0007] FR-A-2 229 851 enseigne par ailleurs de pré-
voir un support télescopique monté à travers une con-
sole d'extrémité d'un coffre tunnel. Cette construction
demeure fragile et d'un usage malaisé alors qu'une ré-
servation doit être prévue dans la maçonnerie pour le
logement d'une partie du dispositif extérieure au coffre.
[0008] C'est à ces inconvénients qu'entend plus par-
ticulièrement remédier l'invention en proposant un dis-
positif formant support d'extrémité pour un arbre d'en-
roulement qui permet de compenser efficacement une
différence de longueur entre un coffre et un tel arbre, ce
dispositif étant fiable et d'une manipulation aisée.
[0009] Dans cet esprit, l'invention concerne un dispo-
sitif du type précité qui comprend un support principal
apte à être immobilisé par rapport au coffre, caractérisé
en ce qu'il comprend en outre au moins un premier en-
semble globalement cylindrique définissant un volume
de réception, soit d'un élément solidaire de l'arbre d'en-
roulement, soit d'un second ensemble globalement cy-
lindrique, ce premier ensemble étant formé d'un man-
chon apte à coulisser axialement dans un alésage du

support principal et d'une bague équipée d'au moins
une patte d'encliquetage sur le manchon, cette patte
étant pourvue d'une crémaillère apte à coopérer avec
un relief du support pour l'immobilisation en translation
du premier ensemble globalement cylindrique dans cet
alésage.
[0010] Grâce à l'invention, l'ensemble globalement
cylindrique peut coulisser axialement par rapport au
support fixe alors qu'il supporte, directement ou indirec-
tement, une extrémité de l'arbre d'enroulement. La cré-
maillère permet quant à elle une immobilisation efficace
de cet ensemble en translation lorsqu'un réglage de la
position axiale de l'ensemble a été effectué.
[0011] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l'invention, le dispositif incorpore une ou plu-
sieurs des caractéristiques suivantes :

- Il comprend au moins deux ensembles globalement
cylindriques, sensiblement co-axiaux et formés
chacun d'un manchon et d'une bague, le manchon
d'un premier ensemble étant apte à être reçu et à
coulisser dans l'alésage du support et à former un
volume de réception et de coulissement du man-
chon du second ensemble. Une structure à deux ou
plus de deux ensembles globalement cylindriques
permet de créer un dispositif télescopique présen-
tant un encombrement minimum en configuration
compacte tout en permettant de compenser des dif-
férences de longueur relativement importantes en-
tre le coffre et l'arbre d'enroulement du mécanisme.

- Le manchon est pourvu d'au moins un talon faisant
saillie radialement vers l'extérieur par rapport à une
surface radiale externe du manchon alors que le
support, et/ou le manchon du premier ensemble
dans le cas d'un dispositif à plusieurs ensembles,
comprend au moins une gorge longitudinale de ré-
ception de ce talon, cette gorge étant limitée par
une surface de butée contre laquelle le talon est ap-
te à venir en appui. La coopération de ce talon et
de cette butée permet de limiter le mouvement axial
de l'ensemble par rapport à l'alésage du support ou,
dans le cas d'un dispositif à plusieurs ensembles,
d'un ensemble intérieur par rapport à un ensemble
extérieur. La limitation du mouvement selon un
sens opposé peut être obtenue par la géométrie de
la bague qui a un diamètre supérieur à celui du vo-
lume de réception du manchon.

- La surface radiale externe du manchon forme au
moins une gorge de réception de la patte précitée,
la largeur de cette gorge étant sensiblement supé-
rieure à la largeur de cette patte. La patte peut ainsi
être reçue à la périphérie du manchon sans dépas-
ser sensiblement par rapport à une surface d'enve-
loppe de celui-ci, ce qui ne gêne pas un coulisse-
ment du manchon dans l'alésage correspondant ou
un coulissement d'un manchon d'un second en-
semble par rapport au manchon d'un premier en-
semble dans le cas d'un dispositif à plusieurs en-
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sembles. Compte tenu de la largeur respective de
la patte et de la gorge, la patte est susceptible de
mouvements transversaux à l'intérieur de la gorge.
Dans ce cas, on peut prévoir que le relief compte
au moins une dent s'étendant radialement vers l'in-
térieur à partir d'une surface radiale interne du sup-
port, ou du premier manchon dans le cas d'un dis-
positif à plusieurs ensembles, en direction de la gor-
ge formée sur la surface radiale externe du man-
chon, ou du manchon du second ensemble dans le
cas d'un ensemble à plusieurs ensembles.

- La bague est apte à passer d'une position de la cré-
maillère en prise avec le relief à une position déga-
gée par rapport à ce relief par rotation autour d'un
axe central commun à la bague et au manchon. Ain-
si, par un simple mouvement de rotation de la ba-
gue par rapport au manchon, on peut passer d'un
état verrouillé axialement à un état libre de coulisser
axialement de l'ensemble globalement cylindrique.
On peut prévoir que la bague est pourvue de
moyens de commande de sa position en rotation
autour de l'axe précité. Dans le cas d'un dispositif
à au moins deux ensembles globalement cylindri-
ques, ces moyens de commande comprennent
avantageusement des leviers de manoeuvre
s'étendant radialement à partir de parties annulai-
res de ces bagues, les leviers des bagues des pre-
mier et second ensembles s'étendant, à partir de
l'axe précité, selon des directions essentiellement
radiales différentes.

- La patte est pourvue d'un bec d'encliquetage élas-
tique sur le manchon, ce bec étant apte à coopérer
avec une surface de portée prévue sur le manchon.

- Le manchon et la bague sont aptes à emprisonner,
entre deux parties de l'ensemble globalement cylin-
drique, le support principal.

[0012] L'invention concerne également un mécanis-
me de manoeuvre d'une installation de fermeture ou de
protection solaire qui comprend un dispositif tel que pré-
cédemment décrit. Un tel mécanisme est plus simple à
installer et plus fiable que ceux de l'état de la technique,
y compris lorsque le coffre tunnel a une longueur sen-
siblement supérieure à la largeur de l'ouverture à obtu-
rer.
[0013] L'invention sera mieux comprise et d'autres
avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre d'un mode de réa-
lisation d'un mécanisme de manoeuvre d'une installa-
tion de fermeture conforme à son principe, donnée uni-
quement à titre d'exemple et faite en référence aux des-
sins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée par
l'avant d'un dispositif conforme à l'invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective éclatée par
l'arrière du dispositif de la figure 1 ;

- la figure 3 est une représentation schématique en

perspective des éléments constitutifs principaux du
dispositif de l'invention et d'un arbre d'enroulement
d'un mécanisme conforme à l'invention ;

- la figure 4 est une vue de dessus du dispositif des
figures 1 à 3 en configuration déployée ;

- la figure 5 est une vue analogue à la figure 4 alors
que le dispositif est en configuration compacte et

- la figure 6 est une vue de face du dispositif des fi-
gures 1 à 5.

[0014] Le dispositif représenté sur les figures com-
prend un support 1 destiné à être fixé sur une console
2 d'extrémité d'un coffre de tunnel 3 représentée en
traits mixtes. Le support 1 est destiné à être immobilisé
par coopération de formes sur la console 2.
[0015] Le support 1 comprend une plaque de base 11
à partir de laquelle s'étend une partie globalement cy-
lindrique 12 dont on note X-X' l'axe principal. Lorsque
le support 1 est monté sur la console 2, la partie 12
s'étend à partir de la plaque 11 vers l'intérieur du coffre
3. L'alésage central 13 de la partie 12 est traversant en
ce sens qu'il débouche de la plaque 11 vers l'avant et
vers l'arrière de celle-ci. La surface radiale interne 14
de la partie 12 est globalement cylindrique et pourvue
de deux gorges 15 et 15' sensiblement parallèles à l'axe
X-X', ces gorges se prolongeant jusqu'au niveau des
surfaces en regard 17 et 17' de deux saillies 18 et 18'
prévues pour pénétrer dans des logements 28 et 28' de
la console 2.
[0016] Dans la présente description, on qualifie de
"avant" le côté d'un objet tourné vers l'intérieur du coffre
tunnel lorsque le support 1 est monté sur la console 2
et de "arrière" le côté d'un objet tourné à l'opposé de
l'intérieur du coffre tunnel. Les faces "avant" de certains
objets sont visibles à la figure 1 alors que leurs faces
"arrière" sont plus particulièrement visibles à la figure 2.
[0017] Du côté avant de la partie 12, les gorges 15 et
15' sont chacune limitées par une butée, dont une seule
est visible sur les figures avec la référence 15a. Les gor-
ges 15 et 15' sont diamétralement opposées par rapport
à l'axe X-X'.
[0018] Des gorges 19 et 19', également diamétrale-
ment opposées par rapport à l'axe X-X', sont prévues
dans la surface 14 avec une orientation angulaire diffé-
rente de celle des gorges 15 et 15'. Ces gorges 19 et
19' s'étendent sur toute la longueur de la surface 14 pa-
rallèlement à l'axe X-X', c'est-à-dire en particulier jus-
qu'au bord avant 12a de la partie 12.
[0019] Un premier ensemble globalement cylindrique
A est destiné à être monté coulissant à l'intérieur de
l'alésage 13. L'ensemble A est formé d'un premier man-
chon 4 et d'une première bague 5 prévus pour être as-
semblés à l'intérieur de l'alésage 13. Plus précisément,
le manchon 4 est prévu pour être introduit dans l'alésa-
ge 13 par l'arrière du support 1, comme représenté par
les flèches F1 aux figures 1 et 2 alors que la bague 5
est prévue pour être assemblée au manchon 4 par
l'avant du support 1 comme représentée par les flèches
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F2 aux figures 1 et 2.
[0020] La surface extérieure 41 du manchon 4 est glo-
balement cylindrique et forme deux gorges 42 et 42'
s'étendant sur toute la longueur du manchon 4.
[0021] A partir de la surface 41 et avec des orienta-
tions angulaires décalées par rapport aux gorges 42 et
42', le manchon 4 est pourvu de deux talons 43 et 43'
jouxtant un bord arrière 44 du manchon 4. Les talons
43 et 43' sont dimensionnés pour coulisser dans les gor-
ges 15 et 15' lorsque le manchon 4 est reçu dans l'alé-
sage 13, le mouvement du manchon 4 en direction de
l'avant du support 1 étant limité par la coopération des
talons 43 et 43' avec les butées 15a et équivalentes.
Compte tenu de la géométrie du manchon 4 et de l'alé-
sage 13, le manchon ne peut être introduit dans l'alésa-
ge que par l'arrière, comme représenté par les flèches
F1.
[0022] La bague 5 a un diamètre d5 supérieur au dia-
mètre d13 de l'alésage 13, de telle sorte qu'elle peut être
plaquée sur le bord 12a sans pénétrer à l'intérieur de la
partie 12.
[0023] Deux pattes 52 et 52' s'étendent selon une di-
rection globalement parallèle à l'axe X-X' à partir d'une
partie principale annulaire 53 de la bague 5. Ces pattes
sont chacune pourvues d'un bec ou nez d'encliquetage
52a, 52'a prévu pour être engagé dans un décroche-
ment ménagé à proximité du bord arrière 44 du man-
chon 4 et dont un seul apparaît sur les figures avec la
référence 45.
[0024] La bague 5 est réalisée de façon monobloc en
matière plastique et la souplesse des pattes 52 et 52'
permet une légère expansion radiale de ces pattes lors-
qu'elles sont engagées dans les gorges 42 et 42' selon
la direction des flèches F2, les becs 52a et 52'a permet-
tant d'assurer un verrouillage de la bague sur le man-
chon 4 engagé dans l'alésage 13. L'appui de la partie
53 contre le bord 12a de la partie 12 permet de limiter
le mouvement de l'ensemble A vers l'arrière du support
1 lorsque cette ensemble A a été constitué.
[0025] Après mise en place du manchon 4 dans l'alé-
sage 13 et encliquetage de la bague 5, le support 11 est
prisonnier entre les talons 43 et 43', d'une part, et la par-
tie annulaire 53, d'autre part.
[0026] La largeur l42 des gorges 42 et 42' est égale
sensiblement au double de la largeur l52 des pattes 52
et 52', de telle sorte que la bague 5 peut tourner autour
de l'axe X-X' alors que le manchon 4 est immobilisé en
rotation autour de cet axe par la coopération des talons
43 et 43' avec les bords longitudinaux des gorges 15 et
15'.
[0027] La largeur l19 des gorges 19 et 19' est légère-
ment supérieure à celle des pattes 52 et 52', les pattes
52 et 52' étant introduites dans les gorges 19 et 19' lors
de leur mouvement de mise en place sur le manchon 4
à l'intérieur de l'alésage 13. Tant que les pattes 52 et 52'
demeurent dans les gorges 19 et 19', un mouvement de
translation de l'ensemble A selon l'axe X-X' à l'intérieur
de l'alésage 13 est possible, ce mouvement étant limité

vers l'avant par l'appui des talons 43 et 43' contre les
butées 15a et équivalente et vers l'arrière par l'appui de
la partie 53 sur le bord 12a.
[0028] Ce mouvement de translation axiale permet de
régler le positionnement du volume intérieur du man-
chon 4 par rapport à la console 2, ce qui permet, par
exemple, de recevoir l'extrémité d'un arbre d'enroule-
ment de volet roulant.
[0029] Lorsque la position de l'ensemble A le long de
l'axe X-X' a été pré-déterminée, une immobilisation de
cet ensemble le long de cet axe est réalisée en faisant
tourner la bague 5 dans le sens de la flèche F3, ce qui
a pour effet d'amener les pattes 52 et 52' en regard de
deux dents 12b et 12'b ménagées sur la surface 14, à
l'intérieur du bord avant 12a de la partie 12. Les dents
12b et 12'b ont une géométrie leur permettant de s'in-
sérer entre deux dents successives de crémaillères 52b
et 52'b prévues sur les surfaces radiales externes des
pattes 52 et 52'. Ainsi, lorsque les dents 12b et 12'b sont
respectivement en prise avec les crémaillères 52b et
52'b, l'ensemble A est fermement immobilisé en trans-
lation le long de l'axe X-X'.
[0030] Un second ensemble B est formé d'un second
manchon 104 et d'une seconde bague 105 qui présen-
tent les mêmes fonctions que les manchons 4 et 5 et
ont des diamètres inférieurs leur permettant d'être reçus
à l'intérieur d'un alésage central 63 du manchon 4.
[0031] La surface interne 64 du manchon 4 est pour-
vue de deux gorges, dont une seule apparaît aux figures
1 et 2 avec la référence 65, délimitées par une butée
dont une seule apparaît sur les figures avec la référence
65a, à proximité du bord avant 62a du manchon 4. Des
gorges 69 et 69' sont décalées angulairement par rap-
port aux gorges 65 et équivalente et s'étendent sur toute
la longueur du manchon 4.
[0032] La surface extérieure 141 du manchon 104 est
pourvue de gorges 142 et 142' s'étendant sur toute la
longueur du manchon 104 alors que deux talons 143 et
143' sont prévus à proximité de son bord arrière 144,
les gorges 142 et 142' étant bordées, du côté du bord
144, par des décrochements, dont un seul est représen-
té avec la référence 145.
[0033] La bague 105 comprend deux pattes 152 et
152' pourvues chacune d'un bec d'encliquetage 152a,
152'a destiné à coopérer avec l'un des décrochements
145 ou équivalent. La surface extérieure de chaque pat-
te 152 ou 152' est pourvue d'une crémaillère 152b ou
152'b destinée à coopérer avec une dent 62b ou 62'b
prévue à l'intérieur du bord avant 62a du manchon 4.
Une partie annulaire 153 de la bague 105 est prévue
pour venir en appui contre le bord avant 62a du man-
chon 4.
[0034] Comme précédemment, le manchon 104 est
introduit dans l'alésage central 63 du manchon 4 par l'ar-
rière comme représenté par les flèches F'1 alors que la
bague 105 est encliquetée sur le manchon 104 par
l'avant du support 1 comme représenté par les flèches
F'2.
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[0035] Comme précédemment, un mouvement de
translation est possible pour l'ensemble B formé des
pièces 104 et 105 à l'intérieur de l'alésage central 63 de
l'ensemble A. Cette translation étant limitée, d'une part,
par l'appui des talons 143 et 143' contre les butées 65a
et équivalente et, d'autre part, par l'appui de la partie
153 sur le bord 62a.
[0036] Comme précédemment, les gorges 142 et 142'
sont plus larges que les pattes 152 et 152', de sorte que
la bague 105 peut tourner autour de l'axe X-X' alors que
le manchon 104 est immobilisé en rotation à l'intérieur
de l'alésage 63. Tant que les pattes 152 et 152' demeu-
rent dans les gorges 69 et 69', le mouvement de trans-
lation limité de l'ensemble B dans l'ensemble A demeure
possible, ce qui permet un ajustement de la position
axiale de l'ensemble B par rapport à l'ensemble A. Lors-
qu'une position satisfaisante a été atteinte, il suffit de
faire tourner la bague 105 dans le sens de la flèche F'3
pour verrouiller les crémaillères 152b et 152'b sur les
dents 62b et 62'b, ce qui garantit une immobilisation en
translation efficace de l'ensemble B par rapport à l'en-
semble A.
[0037] Ainsi, comme il ressort de la comparaison des
figures 4 et 5, les ensembles A et B peuvent être dé-
ployés à l'extérieur du support 1 et s'étendre sur une
longueur L1 relativement importante comme représenté
à la figure 4 ou, au contraire, enfoncés respectivement
à l'intérieur des alésages 13 et 63 et s'étendre sur une
longueur L2 minimale, comme représenté à la figure 5.
[0038] En fonction de l'utilisation des crémaillères
52b, 52'b, 152b et 152'b, des configurations intermédiai-
res peuvent être obtenues avec une longueur des en-
sembles A et B déployés comprise entre les valeurs L1
et L2.
[0039] Un palier 6 et un anneau d'étanchéité 7 peu-
vent être reçus dans l'alésage central 163 du manchon
104, un arbre 8 d'enroulement de volet roulant pouvant
être engagé dans le palier 6 pour être supporté à proxi-
mité de la console 2 grâce au support 1 et aux ensem-
bles A et B. En fonction de la longueur de l'arbre 8, les
ensembles A et B sont plus ou moins extraits des alé-
sages 13 et 63.
[0040] Pour manoeuvrer les bagues 5 et 105 dans les
meilleures conditions, entre les positions en prise ou dé-
gagées des crémaillères par rapport aux dents d'immo-
bilisation, chaque bague 5 ou 105 est pourvue d'un le-
vier 54, respectivement 154, permettant d'exercer un
couple relativement important par rapport à l'axe X-X'.
Chaque levier 54 ou 154 est équipé d'une partie de pré-
hension 54a, respectivement 154a, de forme globale-
ment cylindrique reliée au levier correspondant par une
nervure de rigidification 54b, respectivement 154b.
[0041] Comme il ressort plus particulièrement de la
figure 6, les ensembles A et B sont mis en place, de telle
sorte que les leviers 54 et 154 sont décalés angulaire-
ment l'un par rapport à l'autre autour de l'axe X-X'. Le
levier 54 s'étend selon une première direction Y1-Y'1 ra-
diale par rapport à l'axe X-X', alors que le levier 154

s'étend selon une direction Y2-Y'2 également radiale par
rapport à l'axe X-X'. L'angle α entre les directions Y1-
Y'1 et Y2-Y'2 est tel que le levier 154 ne gêne pas l'accès
au levier 54.
[0042] Les parties annulaires 53 et 153 peuvent être
équipées de marques en forme de flèche F3, F4, F'3, F'4
permettant à un opérateur d'identifier aisément les sens
de mouvement possibles, les flèches F3 et F'3 corres-
pondant à un blocage, c'est-à-dire à une amenée en pri-
se des crémaillères avec les dents d'immobilisation
alors que les flèches F4 et F'4 correspondent à un mou-
vement inverse dans lesquelles les pattes 52 et 52' ou
152 et 152' sont ramenées vers les gorges 19 et 19' ou
69 et 69'.
[0043] Afin de faciliter le repérage des mouvements
précités, une mention telle que "BLOQUE" peut être ap-
posée à côté des flèches F3 et F'3 alors qu'une mention
telle que "OUVERT" ou "DEBLOQUE" peut être appo-
sée à côté des flèches F4 et F'4.
[0044] Le dispositif de l'invention présente l'avantage
supplémentaire que le réglage de la position axiale des
ensemble A et B est réversible, en ce sens qu'il peut
être ajusté au moyen de plusieurs opérations successi-
ves par un simple mouvement des bagues 5 et/ou 105
dans le sens des flèches F4 et F'4 puis à nouveau dans
le sens des flèches F3 et F'3 lorsqu'une longueur satis-
faisante a été atteinte.
[0045] Selon des variantes de l'invention, le dispositif
peut ne comprendre qu'un seul ensemble du type de
l'ensemble A, l'arbre 8 étant reçu directement dans l'alé-
sage 63. Cette variante de l'invention est plus simple
que celle représentée sur les figures mais la variation
des longueurs qui peut être obtenue est moins impor-
tante.
[0046] Au contraire, il est également possible de pré-
voir que le dispositif de l'invention comprend plus de
deux ensembles du type des ensembles A et B, par
exemple trois ou quatre ensembles, la plage de réglage
accessible étant alors augmentée en conséquence.
Dans ce cas, le diamètre de la partie cylindrique 12 du
support 1 doit être augmenté.
[0047] La figure 3 est une représentation schémati-
que qui ne correspond pas à une étape de montage du
dispositif de l'invention car les ensembles A et B sont
formés à l'intérieur des alésages 13 et 63, les manchons
étant introduits par l'arrière de la plaque de base 11 alors
que les bagues sont mises en place sur les manchons
par l'avant de cette plaque.

Revendications

1. Dispositif formant support d'extrémité pour un arbre
d'enroulement dans un coffre d'une installation de
fermeture ou de protection solaire, ledit dispositif
comprenant un support principal (1) apte à être im-
mobilisé par rapport audit coffre (2), caractérisé en
ce qu'il comprend au moins un premier ensemble
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globalement cylindrique (A) définissant un volume
(63) de réception, soit d'un élément (6-8) solidaire
dudit arbre, soit d'un second ensemble (B) globale-
ment cylindrique, ledit premier ensemble étant for-
mé d'un manchon (4) apte à coulisser axialement
dans un alésage (13) dudit support principal (1) et
d'une bague (5) équipée d'au moins une patte d'en-
cliquetage (52, 52') sur ledit manchon, ladite patte
étant pourvue d'une crémaillère (52b, 52'b) apte à
coopérer avec un relief (12b, 12'b) dudit support
pour l'immobilisation en translation dudit premier
ensemble (A) dans ledit alésage.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'il comprend au moins deux ensembles (A, B)
globalement cylindriques, sensiblement coaxiaux
(X-X') et formés chacun d'un manchon (4, 104) et
d'une bague (5, 105), le manchon (4) d'un premier
ensemble (A) étant apte à être reçu et à coulisser
dans ledit alésage (13) dudit support (1) et à former
un volume (63) de réception et de coulissement du
manchon (104) du second ensemble (B).

3. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ledit manchon (4, 104)
est pourvu d'au moins un talon (43, 43', 143, 143')
faisant saillie radialement vers l'extérieur par rap-
port à une surface radiale externe (41, 141) dudit
manchon alors que ledit support (1) et/ou ledit man-
chon (4) dudit premier ensemble (A) comprend au
moins une gorge longitudinale (15, 15', 65) de ré-
ception dudit talon, ladite gorge étant limitée par
une surface de butée (15a, 65a) contre laquelle ledit
talon est apte à venir en appui.

4. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la surface radiale externe
(41, 141) dudit manchon (4, 104) forme au moins
une gorge (42, 42', 142, 142') de réception de ladite
patte (52, 52', 152, 152'), la largeur (l42) de ladite
gorge étant sensiblement supérieure à la largeur
(l52) de ladite patte.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que ledit relief comprend au moins une dent
(12b, 12'b, 62b, 62'b) s'étendant radialement vers
l'intérieur à partir d'une surface radiale (14, 64) in-
terne dudit support (1), ou dudit premier manchon
(4), en direction de ladite gorge (42, 42', 142, 142')
formée sur la surface radiale externe dudit man-
chon (4), ou dudit manchon (104) du second en-
semble (B).

6. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ladite bague (5, 105) est
apte à passer d'une position de ladite crémaillère
(52b, 52'b, 152b, 152'b) en prise avec ledit relief
(12b, 12'b, 62b, 62'b) à une position dégagée par

rapport audit relief par rotation autour d'un axe cen-
tral commun (X-X') à ladite bague et audit manchon
(4, 104).

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que ladite bague (5, 105) est pourvue de moyens
(54, 154) de commande de sa position en rotation
(F3, F4, F'3, F'4) autour dudit axe (X-X').

8. Dispositif selon les revendications 2 et 7, caractéri-
sé en ce que lesdits moyens de commande com-
prennent des leviers (54, 154) de manoeuvre
s'étendant radialement à partir de parties annulai-
res (53, 153) desdites bagues (5, 105), lesdits le-
viers des bagues des premier et second ensembles
(A, B) s'étendant, à partir dudit axe (X-X'), selon des
directions (Y1-Y'1, Y2-Y'2) essentiellement radiales
différentes (α).

9. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ladite patte (52, 52', 152,
152') est pourvue d'un bec (52a, 52'a, 152a, 152'a)
d'encliquetage élastique sur ledit manchon (4, 104),
ledit bec étant apte à coopérer avec une surface de
portée (45, 145) prévue sur ledit manchon.

10. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ledit manchon (4) et ladite
bague (5) sont aptes à emprisonner, entre deux par-
ties (43, 43', 53) dudit ensemble (A), ledit support
principal (1).

11. Mécanisme de manoeuvre d'une installation de fer-
meture ou de protection solaire, caractérisé en ce
qu'il comprend un dispositif (11-163) selon l'une des
revendications précédentes.
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